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Projet -

Objet Donner avis de motion pour le Règlement de zonage 1700 pour en 
modifier la grille de zonage H01-30.

Contenu

 Contexte

La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises (DAUSE) propose de modifier la 
grille des usages et des normes de la zone H01-30, afin d'y autoriser les classes d'usages suivantes : 
(h2), (h3), (h4) et (c3). Il est proposé que l'usage habitation soit autorisé uniquement lorsqu'un usage 
commercial est présent au rez-de-chaussée. La classe d'usage commercial mixte (c3) doit comprendre 
du résidentiel et du commercial. Cela dit, dans tous les cas, la mixité des usages (commercial et 
habitation) est requise. La zone H01-30 est renommée C01-30. La zone visée est située sur la tête d'îlot 
de la rue Bannantyne, du côté ouest, entre la rue Godin et l'avenue Brown.

 Décision(s) antérieure(s)

 Description

Il est reconnu que l'accès à des commerces d'alimentation de proximité dans les quartiers résidentiels 
favorise une saine alimentation et de saines habitudes de vie (déplacements actifs)

1
. L'objectif ici est de 

favoriser l'implantation de commerces alimentaires sur la rue Bannantyne, entre les rues Godin et Brown, 
tout en conservant la fonction résidentielle du secteur. Actuellement, la zone H01-30 autorise les usages 
c1 et c3, mais également les usages exclusivement résidentiels (h1, h2 et h3). La grille proposée 
exclurait donc les possibilités d'y retrouver l'usage résidentiel exclusivement, tout comme l'usage 
commercial exclusivement, puisque l'usage résidentiel sera permis uniquement avec un usage 
commercial au rez-de-chaussée. Seule la mixité serait donc permise dans tous les cas. Les terrains visés 
par la zone H01-30 sont situés dans un secteur résidentiel où la zone commerciale la plus près est 
localisée à environ 220 mètres (à l'angle des rues Bannantyne et Manning). Actuellement, cette zone 
commerciale comprend un bâtiment qui abrite un dentiste et un guichet automatique. Le commerce 
d'alimentation le plus près du secteur visé est situé à environ 770 mètres (coin de Verdun et Osborne), le 
Marché Tondreau. L'accès d'aliments frais, dans un rayon de 500 m à pied, notamment les fruits et 
légumes, est considéré comme la proximité maximale souhaitée pour favoriser leur consommation. Cela 
dit, actuellement, tout un secteur de l'arrondissement de Verdun (quartier de Desmarchais-Crawford) n'a 
pas accès à des aliments sains dans un rayon accessible à pied.

Les usages commerciaux autorisés à la nouvelle grille concernent la vente de produits alimentaires et 



sont les suivants :
- Épicerie;
- Boucherie;
- Fruits et légumes;
- Boulangerie;
- Pâtisserie;
- Charcuterie;
- Marché public.

Une superficie minimale de 200 m
2
 est exigée pour l'espace commercial.

1
Plan régional de santé publique 2010-2015 - Orientation 5 - Un environnement urbain favorable à la 
santé. Agence de la santé et des services sociaux de Montréal, 2012.

 Justification

Compte tenu de la faible présence de commerces d'alimentation de proximité dans le quartier de 
Desmarchais-Crawford et des enjeux de santé publique soulevés, la DAUSE considère que la 
modification s'inscrit dans une démarche qui est positive pour la communauté.

 Aspect(s) financier(s)

 Développement durable

 Impact(s) majeur(s)

Les 4 bâtiments existants dans la zone H01-30 sont actuellement totalement résidentiels. Ils seront donc 
en droits acquis en ce qui concerne l'usage. Toutefois, l'article 391 du Règlement de zonage traitant des 
droits acquis stipule qu'un bâtiment résidentiel qui a été détruit peut être reconstruit sans qu'il y ait 
aggravation des dérogations existantes.

 Opération(s) de communication

 Calendrier et étape(s) subséquente(s)

CA : 16 septembre 2015 - Avis de motion
CA : 6 octobre 2015 - Premier projet de règlement
Avis public : octobre 2015
Consultation publique: octobre 2015
CA : 3 novembre 2015 - Second projet de règlement
Avis public - réception des requêtes 
CA : 1

er
 décembre 2015 - Adoption du règlement

Réception du certificat de conformité

 Échéancier initial de réalisation du projet

Début: Fin: 

 Conformité aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs

Conforme à l’article 130 de la Charte de la Ville de Montréal et à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
(LAU). Ce projet de règlement contient une disposition susceptible d'approbation référendaire qui a trait à 
la modification des usages dans la grille en question.
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